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di omniàut, les ditêi mj^neuri^t $ et diins ui^ autre endroit
de l*Arr6t» Ut uigneuriê» voisines et non [Mis au taux coutu-
mier dans Us seignturié& du Cai^at comme aurait dit lo

législateur.

Je.sfiis^ l»ieii aise dedqnnér ioi une ézplioation que de-
mande la page cent-quarridme des Institutions de l'His-

toire du Canada, aèiéVl^lér tout soup^n que je puisse être

fiivorable à la doctrine gratuite du taux fixe.

On lit à lf^,page. hMitième des eitraits de Fcrrault :

*<^âenrençe qui réduit lef r«nt«s t^gneurùii» à trente

«oiii d4 IVtj^nt. confç|rin^énient à la D^clarai^ion du Roi
du 6 Juîltèt 1717.*' ;v

Le compilateur donne iciune fausse rubrique à la Dé->

clanition étài'la Seiitenée qiii ne fixent ni l'une ni l'autre

le taux,; mais, en conséquence de la Déclaration, qui
régie le cours de la monnaie, la FreVoté de Québec con-
damna: le seigneur de Vincelotte à recevoir ses rentes au
quart de diminution, c'est' à'dire,.de 40 & 80 sous, son taux
étant â# 40. '

Mi.' Permult adonO conclu du particulier au général.

34 1 <£«e iProcû reur-Général n'a pu poser la quatorzième
quc«stkM|k:qnad;jins la supposition étrange que la majorité

de la cour répondrait autrement ({u'eilo n'a &it. Il faut

ajouter que la queittion annonce persistance dans la même
supfwsition^ et qu'elle est contradictoire, puisque l'on de-

mande si J'Arrêt de 1711 a fixé le montant des rede-

vances seigue.uriales ttu taux qu'elle suppose avoir été dès
fors usité et établi â^ns le pays.

On ne voit. pas comment l'im des juges a pu nier que
l'Arrêt de 1711 eût été olMiervé au moins jusqu'à la con-

quête.

La dix-septième question est aussi un hors d'œuvre.

puisque' on avait fHwé la huitième. £n ^'abstenant dy
répondre, les juges auraient évité une erreur cléricale;

car, per«!onne,iexcepté M. le juge Mondelet, ne parait

s'être ni i& en quête d*une définition du domaine plein, dé-

finition d'autant moins difficile à trouver que le dominium
plénum se déûnit Im-mème.

Le xlomaine plein, la propriété eritière comprennent le

jus uti.et abùti } or, la majorité de la cour convient elle-

même que les seigneurs ne pouvaient aliéner autrement
i^nc de la manière réglée par l'Arrèi.


